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Si le pourcentage applicable aux frais d’électricité et
de combustible n’est pas représentatif pour l’immeuble
concerné, le tribunal, s’il dispose des renseignements
nécessaires, tient compte de ces frais en procédant, à
leur égard, de la façon prévue au deuxième alinéa de
l’article 4.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur les services de garde à l’enfance
(L.R.Q., c. S-4.1)

Exonération et aide financière pour un enfant
en service de garde
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur l’exonération et l’aide financière pour un enfant en
service de garde» adopté par les membres de l’Office
des services de garde à l’enfance dont le texte apparaît
ci-dessous pourra être approuvé par le gouvernement
avec ou sans modification, à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de la présente publication.

Cette modification vise à rendre fixe le montant maxi-
mal de la contribution admissible pour établir le calcul
du montant quotidien maximum d’exonération et d’aide
financière et à enchâsser dans le règlement certains attri-
buts de la contribution.

À ce jour, l’étude de ce dossier révèle pour les servi-
ces de garde concernés et pour les bénéficiaires du pro-
gramme, les impacts suivants:

— stabiliser à son niveau actuel le montant quotidien
maximum d’exonération et d’aide financière;

— circonscrire la notion de contribution aux fins de
la fixation de l’exonération et du paiement de l’aide
financière.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Sylvie Charbonneau,
100, rue Sherbrooke Est, Montréal (Québec), H2X 1C3,
téléphone: (514) 843-2425, télécopieur: (514) 873-4250.

Toute personne ayant des commentaires à formuler à
ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, avant

l’expiration de ce délai, à la présidente de l’Office des
services de garde à l’enfance, 100, rue Sherbrooke Est,
Montréal (Québec), H2X 1C3.

La présidente de l’Office des
services de garde à l’enfance,
NICOLE MARCOTTE

Règlement modifiant le Règlement
sur l’exonération et l’aide financière
pour un enfant en service de garde
Loi sur les services de garde à l’enfance
(L.R.Q., c. S-4.1, a. 73, par. 20°, 21°, 22° et 22.1°)

1. Le Règlement sur l’exonération et l’aide financière
pour un enfant en service de garde approuvé par le
décret 69-93 du 27 janvier 1993, modifié par les règle-
ments approuvés par les décrets 382-93 du 24 mars
1993, 661-94 du 11 mai 1994, 1345-94 du 7 septembre
1994 et 1020-95 du 2 août 1995 est modifié par le
remplacement de l’article 29 par le suivant:

«29. Pour les besoins du calcul prévu aux articles 27
et 28, la contribution exigée de la personne par le service
de garde ne peut excéder les montants suivants:

1° 12,14 $, pour une demi-journée de garde par jour;

2° 24,29 $, pour une journée de garde par jour;

et en ce qui a trait au service de garde en milieu
familial outre les montants prévus aux paragraphes 1° et
2°, les montants suivants:

3° 36,43 $, pour une journée et demie de garde par
jour;

4° 48,58 $, pour deux journées de garde par jour.

Cette contribution doit être exempte de frais d’admi-
nistration reliés à la gestion du dossier d’exonération du
requérant et ne peut être supérieure à celle payée par une
personne non admissible au programme pour des servi-
ces de garde de même nature et de même durée ou
équivalents qu’il offre. ».

2. Ce règlement est modifié par l’abrogation des arti-
cles 29.1 et 29.2.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Pierre Bouchard
Règlement modifiant le Règlement

Pierre Bouchard
sur l’exonération et l’aide financière

Pierre Bouchard
pour un enfant en service de garde


